
Arrêté temporaire n°2026-AT—84

Portant réglementation de la circulation

De l’intersection de la rue Longue avec la place du Portail Neufjusqu’à

la rue St Laurent ainsi que depuis le parking Leï Barri.

La Nuit Romantique des Plus Beaux Villages de France.

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 41 1-8,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 01/06/2026 émise par l' OFFICE DE TOURISME représentée par Monsieur Rémi POTIER

aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

VU la demande de l’Office Tourisme de Gassin concernant l’organisation d’un concert sur le toit-terrasse de l’office de

tourisme à l’occasion de << La nuit romantique >> le samedi 27 juin 2026 a partir de 21h00,,

CONSIDÉRANT la nécessité de sécuriser l’accès au site, la circulation sera interdite de l’intersection de la rue Longue

avec la place du Portail neufjusqu’à la rue St Laurent ainsi que depuis le parking Leï Barri, le samedi 27 juin 2026 à

partir de 16h00 jusqu’à la ñn du concert,

CONSIDERANT qu’il nous appartient de prendre toutes les mesures de sécurité, à l’occasion de la festivité précitée,

ARRETE

Article l

Le 27/06/2026, la circulation des véhicules est interdite à partir de 16h00 jusqu'à la ñn du concert de l’intersection de la

rue Longue avec la place du Portail neufjusqu’ à la rue St Laurent ainsi que depuis le parking Leï Barri .

Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement, véhicules de

police et véhicules de secours

Article 2

Le toit terrasse de l’office du tourisme sera interdit d’accès à toute personne sur la partie concert afin de sécuriser le

matériel des musiciens. Seuls les organisateurs et les techniciens pourtont y accéder.

Article 3

Les services techniques de la commune se chargeront d"installer les barrières afin de sécuriser le toit terrasse.

Article lt
Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 01 juin 2026

Madame le Maire

%
Anne-Marie Waniart

D[FFUSJON:
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. OFFJCE DE TOURISME

o Madame le zWaz're

o Monsiæur Zê Commandanf de gendarmerz‘e
o La PaZz'ce MunicipaZe

- Monsieur le Commandan[ dey sapeurs pompiers

Confaz^mémæÆ aLLt dispasin'ons du Code d£ juslz‘œ admz'rzisZraü‘væ, le préseu£ arré£é pourra faz're Z’obje£ d‘un recours cou[eu£ieux

devam‘ Ze frz'bunaZ admiuisïra[ÿcompé£erzî ou sur z‘ru‘errteZ, a l’adresse www.z‘elerecours.fg dans un délai de deux mois à compler de sa

dale de noz‘ijîealz‘orz ou de publicalioa.

Corzforrrze‘rrzeu! aux dz‘sposz'z‘ions de la loz‘ u®20l8-493 du 20 juin 2Û]8 relaîz‘ve à la prolecflon des données personnelles, le

béne]Îclaire esl informé qu
’il

dispose d’un droil d’accés, de reciijîcalion, d/ejÿfacernenl ou de demande de limi£alion de lraiZemeul des

données qu
’il
peuf exercer, pour les informalions le concernani, auprés de la colleclivile’ signaz‘aire du présenl documenz‘.

Publié par voie élec£ronqiue sur le sile inierneZ de la mairie : Ü 5 JUIN 2026
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